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Impossiblilité de partir de ma caserne

Par devos, le 17/08/2008 à 14:33

je sui a larme depui 3 moi je veux partir mai on me laisse pa partir. donc ce soir ji retourne pas
est ce ke jaurai la gendarmerie chez moi ou pas.jaimerai bien savoir rapidementrnmerci a
lavance

Par Tisuisse, le 17/08/2008 à 23:36

Avez-vous adressé à votre chef de corps la lettre de démission ? C'est par là qu'il faut
commencer.
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